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Pr®ambule relatif ¨ lõ®laboration de lõavis 

LõAe
1

 sõest r®unie le 8 juillet  2020  en visioconférence  conform®ment aux mesures nationales dõurgence sani-

taire en vigueur . Lõordre du jour comportait, notamment, lõavis sur le terminal 4 de l'aéroport Charles de Gaulle, 

équipements et infrastructures associés (77, 93, 95) . 

Ont délibéré  collégialement  : Sylvie Banoun, Nathalie Bertrand , Barbara Bour -Desprez, Marc Clément, Pascal 

Douard, Christian Dubost , Sophie Fonquernie, Louis Hubert, Christine Jean, Philippe Ledenvic, François Letour-

neux, Serge Muller, Thérèse Perrin, Éric Vindimian, Annie Viu , Véronique Wormser  

En application de lõarticle 9 du r¯glement int®rieur du CGEDD, chacun des membres d®lib®rants cit®s ci-dessus 

atteste quõaucun int®r°t particulier ou ®l®ment dans ses activit®s pass®es ou pr®sentes nõest de nature ¨ mettre 

en cause son impartialité dans le présent avis.  

Était absent  : Bertrand Galtier  

*   * 

LõAe a ®t® saisie pour avis par la préf ète du département de Seine -et-Marne, lõensemble des pi¯ces constitutives 

du dossier ayant été reçues le 20 mars  2020  et complét ées par un nouvel envoi reçu le 2 5 mai 2020 . 

Cette saisine étant conforme aux dispositions de lõarticle R. 122 6 du code de lõenvironnement relatif ¨ lõauto-

rit® environnementale pr®vue ¨ lõarticle L. 122 1 du même code, il en a ét é accusé réception. Conformément à 

lõarticle R. 122 7 du m°me code, lõavis doit °tre fourni dans un délai de trois mois  à compter du 23 juin compte 

tenu du délai supplémentaire accordé par lõordonnance nÁ 2020-306 du 25 mars 2020 relative à la prorogation 

des délais échus pendant la période d'urgence sanitaire modifiée par lõordonnance nÁ 2020-560 du 13 mai 2020.  

Conform®ment aux dispositions de ce m°me article, lõAe a consult® par courriers en date du 24 mars 2020  : 

¶ le préfet d u département d e Seine et Marne , le préfet du département de Seine -Saint -Denis , le préfet du 

d®partement du Val dõOise, ce dernier ayant  transmis une contribution  en date du 12  juin 2020 , 

¶ le directeur g®n®ral de lõAgence r®gionale de sant® (ARS) dõIle de France , qui a transmis une contribu-

tion le 7 juillet 2020 , 

En outre, sur proposition des rapporteurs, lõAe a consult® par courrier en date du 24 mars 2020  : 

¶ la direction régionale et interd®partementale de lõenvironn ement et de lõénergie  dõċle-de-France , qui  a 

transmis une  contribution en date du  6 mai 2020 , 

¶ lõAutorit® de contr¹le des nuisances a®roportuaires, qui  a transmis une  contribution en date du le 21 

avril 2020 . 

Sur le rapport dõÉric Vindimian  et Véronique Wormser , apr¯s en avoir d®lib®r®, lõAe rend lõavis qui suit. 

Pour chaque  projet soumis à évaluation environnementale, une autorité environnementale  désignée par 

la réglementation  doit donner son avis et le mettre ¨ disposition du ma´tre dõouvrage, de lõautorit® d®ci-

sionnaire et du public.  

Cet avis porte sur la qua lit® de lõ®tude dõimpact pr®sent®e par le ma´tre dõouvrage et sur la prise en 

compte de lõenvironnement par le projet. Il vise ¨ permettre dõam®liorer sa conception, ainsi que lõinfor-

mation du public et sa participation ¨ lõ®laboration des d®cisions qui sõy rap portent. Lõavis ne lui est ni 

favorable, ni défavorable et ne porte pas sur son opportunité.  

La décision de l'autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage à réaliser le 

projet prend en considération cet avis. Une synthèse des consultations opérées est rendue publique avec 

la d®cision dõoctroi ou de refus dõautorisation du projet (article L.  122 11 du code de l'environnement) . 

En cas dõoctroi, lõautorit® décisionnaire  communique ¨ lõautorit® environnementale le ou les bilans des 

suivis,  lui permettant de v®rifier le degr® dõefficacit® et la p®rennit® des prescriptions, mesures et carac-

téristiques ( article R. 122 13  du code de lõenvironnement). 

Conform®ment ¨ lõarticle L. 122 1 V du code de l'environnement, le pr®sent avis de lõautorit® environne-

mentale devra faire lõobjet dõune r®ponse ®crite de la part du ma´tre dõouvrage qui la mettra ¨ disposition 

du public par voie électronique au plus tard au moment de l'ouverture de l'enqu ête publ ique prévue à 

l'article L.  123 -2 ou de la participation du public par voie électronique prévue à l'article L.  123 19.  

Le pr®sent avis est publi® sur le site de lõAe. Il est int®gr® dans le dossier soumis ¨ la consultation du 

public.  

                                                   

1  Formation dõautorit® environnementale du Conseil g®n®ral de lõenvironnement et du d®veloppement durable (CGEDD). 
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Synthèse de lõavis 

Selon le dossier établi par  A®roports de Paris (ADP), ma´tre dõouvrage, lõa®roport Charles de Gaulle 

devrait être saturé à compter de 2024 . ADP2 pr®voit donc dõaugmenter sa capacit® dõaccueil de 50  % 

afin dõ°tre en mesure de recevoir  120 millions de  passagers en 2037. Le projet comprend la création 

dõun terminal, dõaires pour les avions , de routes, dõun transport automatis® de personnes, dõune 

centrale thermique frigorifique ®lectrique et lõextension de lõol®or®seau existant.  

Le présent avis relève des éléments de contexte récents  liés à  la pandémie de la Covid - 19 . Des 

prescriptions gouvernementales en matière de trafic aérien  (diminution des vols intérieurs en par-

ticulier)  en découlent . Un retard de trois ans dans la finalisation de la première phase des travaux  

est annonc® par le ma´tre dõouvrage. Leurs conséquences sont à intégrer et à évaluer dans le dossier.  

Pour lõAe, les principaux enjeux environnementaux sont les suivants : 

¶ la réduction d es risques sanitaires liés aux  nuisances  sonores et ¨ la pollution de lõair générés 

par  lõensemble des a®ronefs et des transports routiers  desservant lõa®rogare ; 

¶ la décroissance d es émissions de gaz à effet de serre au regard de la trajectoire de la France 

vers la neutralité carbone  ; 

¶ la gestion des eaux p luviales et lõam®lioration de la qualit® des eaux de surface ; 

¶ la préservation de la biodiversité , des prairie s et des zones humides  ; 

¶ la gestion des déchets et des déblais de chantier . 

Le projet repose sur le postulat dõune croissance continue de la demande mondiale en mati¯re de 

trafic a®rien et de la n®cessit® dõy r®pondre ¨ hauteur des ambitions ®conomiques et de la France 

dans ce domaine. LõAe constate néanmoins que la mobilisation  de lõ£tat et dõADP pour diminuer les 

risques sanitaires  et se mettre en cohérence avec les engagements relatifs au climat  nõest pas pro-

portionnée à  leur  volonté de capter les retombées économiques d õune extension de lõactivit® a®ro-

portuaire. Lõ®quation à résoudre  entre lõaugmentation du nombre des passagers, de s mouvements 

dõa®ronefs, de la circulation routière et donc des risques sanitaires et des émissions de gaz à effet 

de serre  associés , et le respect des objectifs nationaux et internationaux de la Franc e en la matière 

nõest pas décrit e ni posée de manière complète par le dossier, celui - ci omettant de prendre en 

compte les  impacts climatiques des  émissions produites en phase croisière des vols.  

Les incidences du projet sur la qualit® de lõair et sur le bruit et donc la santé des résidents et riverains 

de la plateforme aéroportuaire sont incomplètement évaluées . En outre, en matière de bruit, le dos-

sier nõapporte aucune assurance que l es aéronefs  accueillis sur la plateforme seront bien modernis és 

dans les délais annoncés  et donc que les évaluations fournies s ont crédibles . Lõefficacit® du traite-

ment  des eaux rejetées par la plateforme aéroportuaire ne parait pas assurée.  Par cons®quent, lõab-

sence dõincidences sur les milieux et sites N atura 2000  situés en aval hydraulique de la plateforme , 

indispensable  à lõautorisation du projet, nõest pas d®montr®e. Si des suivis sont prévus, le dispositif 

g®n®ral de suivi des mesures ERC et de leur efficacit® nõest pas d®crit. 

Lõensemble des observations et  recommandations  de lõAe est présenté dans l'avis détaillé.  

                                                   

2  Le dossier ayant été déposé avant la crise de covid - 19  
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Avis détaillé  

1 Contexte, présentation du projet et enjeux environnementaux  

1.1  Contexte et périmètre  du projet  

1.1.1  Contexte du projet  

Selon le dossier établi par A®roports de Paris (ADP), ma´tre dõouvrage, lõa®roport Charles de Gaulle 

sera saturé à compter de 2024 avec un d®ficit de capacit® dõenviron deux millions de passagers. Les 

données supportant ces hypothèses sont les suivantes  :  

¶ en 2018 , lõa®roport Charles de Gaulle a accueilli 72,2 millions de passagers (+4  % par rapport 

à 2017)  et 2,2 millions de tonnes de fret, lõensemble repr®sentant 480 945 mouvements 

dõavions ; 

¶ la croissance en nombre de passagers a été de 42  % en 15 ans  ; 

¶ un doublement du nombre de passagers est anticipé dõici 2040  ; 

¶ la d®cision des pouvoirs publics dõorganiser les jeux olympiques et paralympiques de 2024 

à Paris accroîtra le besoin de capacité à cette échéance . 

Selon le dossier , le présent projet de créati on du nouveau terminal  4 permettra dõatteindre 120 mil-

lions de passagers ¨ lõhorizon 2035 soit une augmentation de 50 % de la capacité  de lõa®rogare 3. 

Le projet a fait lõobjet dõune concertation pr®alable menée en 2019 sous le contrôle de quatre ga-

rants nommés par la commission nationale du débat public. En réponse à la demande du préfet de 

la région Île - de-France, lõAe a d®lib®r® le 16 janvier 2019 un avis pour le cadrage préalable de 

lõ®valuation environnementale4 visant à préciser le périmètre du projet, des études environnemen-

tales à réaliser, ainsi que le périmètre de la concertation.  Le dossier récapitule les observations 

issues du d®bat appelant r®ponse du ma´tre dõouvrage et aussi de lõ£tat5 ainsi que les engageme nts 

dõADP donnant suite à aux observations du public.  

1.1.2  Périmètre du projet  

Le dossier indique que le projet d'aménagement du terminal 4 et de développement de l'aéroport 

Paris- Charles de Gaulle à l'horizon 2030/2040 comporte trois tranches, faisant chacune lõobjet 

dõune demande dõautorisation environnementale : 

1.  les aires de stationnement pour les avions, installations de fret, parking à étage et nouveau bâ-

timent pour les bagages . Cette tranche a fait lõobjet de lõ®valuation environnementale nÁ2 et dõun 

Avis en date du 4 février 2019  de la M RAe6 dõĉle- de- France ; 

                                                   

3

  Cependant, le  dossier ne d®finit pas pr®cis®ment la capacit® de lõa®roport. 

4

  Avis délibéré 2018 -112  Cadrage préalable relative au termi nal T4 de lõa®roport de Roissy (77-95)  

5

  « Il est pr®cis® que des questions importantes soulev®es par le public sont parfois rest®es sans r®ponses faute dõune 

pr®sence suffisante dõinterlocuteurs capables de porter la parole publique. Cette absence a constitué une faiblesse car 

lõhypoth¯se dõ®volution du trafic a®rien dans laquelle sõinscrit ce projet est avant tout un choix politique et ®conomique » 

6

  Mission r®gionale dõautorit® environnementale. Tout projet n®cessitant une seule autorisation du directeur général de 

lõaviation civile, de quelque nature quõelle soit, doit °tre interpr®t® comme « donnant lieu à une décision du ministre 

charg® de lõenvironnement » ; la comp®tence dõautorit® environnementale incombe alors ¨ lõAe. 

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/190204_mrae_avis_sur_projet_de_cinq_operations_dans_l_enceinte_de_l_aeroport_charles_de_gaulle_77_93_et_95_-1.pdf
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/190116_-_cadrage_prealable_t4_77-95_-_delibere_cle1b8d14.pdf
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2.  la nouvelle c analisation dõ®vacuation des eaux pluviales de la plateforme (jusquõ¨ la Marne), voi-

ries routières  ¨ lõouest et aérogare de fret . Cette tranche a fait lõobjet de lõévaluation environne-

mentale n°3  et dõun Avis délibéré en date du 31 octobre 2019  de la M RAe dõĉle- de- France ; 

3.  la construction du nouveau terminal  4, dõaires pour les avions, dõun r®seau de dessertes routi¯res, 

dõun p¹le multimodal de transports7, dõun transport en commun guid® entre les terminaux, dõune 

nouvelle centrale de chauffage et de nouvelles voies de circulation pour relier le terminal  4, objet s 

de la demande dõautorisation environnementale n°4 et du présent avis . 

Le périmètre du projet global d'« aménagement du Terminal 4 et de développement de l'aéroport 

Paris- Charles de Gaulle à l'horizon 2030/2040  » concerne lõensemble de ces tranches. Lõ®valuation 

environnementale pr®sent®e ¨ lõoccasion de la demande dõautorisation environnementale n°4, à 

lõorigine du présent avis , « intègre, à tous les stades de son analyse, les opérations  » supra  objets 

de la troisième tranche .  

1.2  Présentation du proj et et des aménagements projetés  

Ce projet vise à permettre 175 mouvements  dõavions par heure en 2037 contre 135 actuellement, 

soit 157  000 mouvements annuels supplémentaires d'ici 2037 . À cet  horizon , on dénombrerait au 

total 107 à 126 millions de passage rs et 633  000 mouvements d'avions.  

Lõextension de la plateforme a®roportuaire est pr®vue ¨ lõest du terminal 1 à proximité de la ville du 

Mesnil - Amelot sur le site  actuellement occupé notamment par le terminal  3 qui sera déconstruit , 

des parkings et une aire dõaccueil des avions. 

Une des deux centrales thermo - frigo - électriques (CTFE) de la plateforme aéroportuaire, la CTFE  bis, 

est situ®e sur lõemprise du projet de terminal 4 ce qui impose son remplacement par une nouvelle 

centrale. Celle - ci couplera un g roupe froid et un doublet géothermique, solution qui est la plus 

avantageuse tant sur le plan ®conomique quõen termes dõ®missions de dioxyde de carbone (COѤ). 

Les travaux devraient selon le dossier débuter  fin 2020. Le projet comporte trois phases , comme 

indiqué sur la figure 1 page suivante : 

1.  horizon 2024  : forage g®othermique, acc¯s routiers par lõest et postes de stationnement pour les 

avions au nord du futur terminal  4 ; 

2.  horizon 2028  : réalisation des je tées est et de la moitié est du bâtiment central, liaison ferroviaire 

automatique pour les passagers et liaison pour le transfert des bagages entre le terminal  2 et le 

terminal  4, mise en service d e la nouvelle CTFE bis  ; 

3.  horizon 2037  : placement des deux jetées ouest et de la jetée sud - sud - est , mise en service du  

pôle multimodal . 

Les rapporteurs ont été informés que, suite à la pandémie de Covid - 19, la durée de la première 

phase serait allongée de trois ans  ; le calendrier des phases suivantes devrait être  ajusté en consé-

quence, certaines op®rations pouvant cependant respecter le calendrier initial. Ainsi, lõarticulation 

entière des opérations du projet serait en cours de révision. Son éventuel impact sur le décalage 

dans le temps des incidences environneme ntales et sur les mesures dõ®vitement, de r®duction et de 

compensation annoncées est à évaluer.  

                                                   

7  « Cr®ation dõun p¹le multimodal de transport, ces interfaces avec les transports en commun existants ou à venir y compris 
la gare du m®tro Grand Paris Ligne 17, une nouvelle gare routi¯re et le d®placement de lõactuel garage atelier du CDGVal » 

http://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/191031_mrae_avis_delibere_sur_projet_amenagement_cdg_aeu3_et_mec_dup_plu_de_annet-sur-marne_claye-souilly_et_messy_77_-1.pdf
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Figure 1 : Présentation des différentes étapes du projet 8. Source dossier.  

Le terminal  4 comportera six niveaux. Deux niveaux en sous - sol de 170  000  m² et 112  000  m² sont 

réservés au personnel, à la manutention des bagages et à deux niveaux de parc de stationnement 

pour les passagers venant en voiture. Le rez - deðchaussée de 246  000  m² est le niveau des arrivées 

avec essentiellement la zone de livraison des bagages et les accès aux réseaux routiers de transport 9. 

Le niveau  1 de 220  000  m² est celui du débarquement où se situent les contrôles et les accès au 

système de transport entre les terminaux  ; il comprend  également la dépose min ute. Le niveau  2 de 

260  000  mĭ est celui des d®parts avec les espaces dõenregistrement et les acc¯s aux jet®es dõem-

barquement. Enfin, un sixième niveau partiel de 65  000  m² sera consacré aux salons des compa-

gnies aériennes, aux hôtels et aux terrasses. Il est envisag® dõinstaller 5 000  m² de panneaux pho-

tovoltaïques sur les toits pour produire 500  MWh par an, soit 0,35  % de la consommation électrique 

de lõa®rogare, ce qui est très faible . Lõaspect final du terminal 4 est présenté en image de synthèse 

sur la  figure 2. 

Plusieurs opérations sont prévues sur les aires aéronautiques 10 . Les voies de circulation, les postes 

de stationnement des avions, les routes de service et le syst¯me de d®givrage feront lõobjet de 

diverses constructions et modifications afin dõadapter leur fonctionnement au nouveau terminal. Les 

caractéristiques géométriques de ces aménagements et les contraintes liées à leurs fonctionnalités 

sont détaillées dans le dossier et brièvement résumées sur la figure 3. Un nouveau r®seau dõavitail-

lement en kérosène (oléoréseau) sera enterré sous les postes réservés aux avions et sera muni des 

ol®oprises permettant dõalimenter les r®servoirs des avions. Lõavitaillement 11  électrique des avions 

sera réalisé y compris «  au large  è, permettant lõarr°t des unit®s auxiliaires de puissance12 . 

                                                   

8

  Lire  : MES = mise en service,  Airside = façade coté avions, APM = Transport guidé de personnes  (automated people mover ), 

GP = gros porteur, MP = moyen porteur  

9

  Dans le dossier, lõinterface entre lõa®rogare et le domaine public est appel® landside . 

10

  Appelées Airsides dans le dossie r.  

11

  Avitailler  : Fournir à un aéronef un produit quelconque, en particulier son carburant. (Larousse)  

12

  Appelées APU ( Auxiliary power units ) dans le dossier  : générateurs électriques autonomes fonctionnant au kérosène.  
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Figure 2 : Image de synthèse du terminal  4 vue du nord.  En arrière - plan on distingue  le termi-
nal  2, au premier plan une des deux pistes nord dont le seuil passe au - dessus de la voie ferrée 
à grande vitesse . Source  : dossier.  

Une r®organisation des acc¯s routiers est ®galement pr®vue dans le but dõam®liorer leur capacit® et 

leur fluidit® tant depuis lõouest par lõautoroute A 1 que depuis lõest via lõautoroute A 104. Le bou-

clage de lõA 104 (en cours de r®alisation) reliera lõentr®e est de la plateforme a®roportuaire ¨ lõA 1 

au nord en direction de Lille. Le dossier fournit une description détaillée de to utes les voiries et 

précise les restitutions de parcours pour les piétons.  

 
Figure 3 : Carte du périmètre des opérations du projet. Source  : dossier.  

Lõacheminement des passagers vers lõa®roport sõorganise autour de trois lignes ferroviaires depuis 

Paris, la ligne B du réseau express régional (RER) préexistante, la ligne 17 du métro 13  réalisée dans 

le cadre du Grand Paris express en 2030 et la ligne du CDG - express 14  qui reliera le terminal  4 à la 

                                                   

13   Avis de lõAe 2017- 71 Création de la ligne 17 Nord du Grand Paris Express entre la gare Le Bourget -  RER (non incluse) et 

la gare  Le Mesnil - Amelot (93, 95, 77)  -  Actualisation de lõavis n°2015 - 78  

14   Avis de lõAe 2018- 41 Liaison ferroviaire Charles de Gaulle Express (75, 77, 93 et 95) , actualisation de lõavis n°2016 - 06  

http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/180110_-_ligne_17_du_gpe_77-93-95_-_delibere_cle51a32f.pdf
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/180110_-_ligne_17_du_gpe_77-93-95_-_delibere_cle51a32f.pdf
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/151202_-_Ligne_17_SGP_77-93-95_-_delibere_cle65d1a5.pdf
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/180725_charles_de_gaulle_cdg_express__75-77-93-95__delibere_cle06d663.pdf
http://www.cgedd.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/160406_-_CDG_Express_75-93-77_-_delibere_cle7d3c53.pdf
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gare de lõest en 20 minutes15  en 2025.  La gare TGV du terminal  2 est reliée aux réseaux à grande 

vitesse national et européen. Trois lignes ferroviaires automatiques, appelée people - mover  dans le 

dossier, internes à la plateforme aéroportuaire, dont deux sont à construire, permettront de facil iter 

les d®placements entre les terminaux, les gares et les parcs de stationnement. LõAe observe que le 

dossier ne fait pas ®tat de la possibilit® de raccordement ferroviaire des villes proches de lõa®roport 

situ®es au nord de lõ´le de France, desservies par bus. En particulier le projet Roissy - Picardie qui 

implique la construction dõun quai suppl®mentaire dans la gare RER- TGV du terminal  2 nõest pas 

mentionné 16 . 

1.3  Procédures relatives au projet  

La troisième tranche  du projet fait lõobjet dõune demande dõautorisation environnementale au titre 

des installations, ouvrages , travaux  et activités  soumis à la « loi sur lõeau » et au titre des installa-

tions class®es pour la protection de lõenvironnement. Cette demande dõautorisation inclut également 

une demande  de d®rogation ¨ lõinterdiction de destruction ou dõalt®ration dõhabitats et de pertur-

bation ou de capture ou d®placement dõesp¯ces prot®g®es17 . Lõop®ration nécessite en outre  notam-

ment , pour sa partie installation de production dõ®nergie, une autorisation dõexploiter au titre du 

code minier (demande dõun permis exclusif de recherche et dõouverture de travaux dõexploration 

pour lõexploitation des installations g®othermiques). Le dossier comporte lõensemble des ®l®ments 

relatifs à ces demandes 18 . 

1.4  Principaux en jeux environnementaux du projet relev®s par lõAe 

Pour lõAe, les principaux enjeux environnementaux sont les suivants : 

¶ la réduction d es risques sanitaires liés aux  nuisances  sonores et ¨ la pollution de lõair générés 

par  lõensemble des a®ronefs et des transports routiers  desservant lõa®rogare ; 

¶ la décroissance d es émissions de gaz à effet de serre au regard de la trajectoire de la France 

vers la neutralité carbone  ; 

¶ la gestion des eaux p luviales et lõam®lioration de la qualit® des eaux de surface ; 

¶ la préservation de la biodiversité , des prairie s et des zones humides  ; 

¶ la gestion des déchets et des déblais de chantier . 

2  Analyse de lõ®tude dõimpact 

Lõ®tude dõimpact est tr¯s détaillée mais peu lisible . Les plans et figures sont en particulier reproduits  

avec une r®solution faible ne permettant pas de lire lõensemble des l®gendes et des attributs repré-

sentés . La version fournie le 25  mai 2020 , à la demande du préfet, sur laquel le le présent avis se 

fonde,  reste in complète  en lõabsence des ®l®ments requis pour les infrastructures de transport, 

lõ®valuation socio- économique transmise à titre confidentiel aux rapporteurs ne faisant pas partie 

du dossier dont lõAe a ®t® saisie. Le dossier dõensemble est compos® de 33 sous - dossiers et 152 

                                                   

15

  Pour une partie des rames . 

16

  Il serait pris en compte dans les ®tudes de trafic ¨ lõhorizon 2037. 

17

 Cf. articles L.  411 -1 et L.  411 -2 du code de lõenvironnement. 

18

  Dans le vo let A, la mention de  lõavis du CGEDD sur le projet serait pertinemment corrig®e par une mention ¨ lõavis de 

lõAutorit® environnementale. 
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fichiers. Il ne contient pas de sommaire général suffisamment précis pour identifier tous les diffé-

rents éléments le composant . 

LõAe recommande de proc®der ¨ une relecture ®ditoriale de lõ®valuation environnementale et dõin-

sérer, dõune part, des images dõune r®solution permettant une lecture ais®e ¨ lõ®cran ou sur la ver-

sion imprimée et , dõautre part, un sommaire général détaillé du dossier . 

2.1  État initial  

2.1.1  Milieu physique  

2.1.1.1  Gaz à effet de serre  

Le dossier  mentionne le fait que le plan climat de la métropole du grand Paris, adopté le 8 décembre 

2017 19  nõinclut pas les ®missions de polluants atmosphériques  de CDG qui ne se situe pas sur son 

territoire  ; ce plan intègre cependant  la plateforme  à son bilan carb one  et comprend une action AIR8 

« £laborer un plan dõactions pour r®duire les ®missions du secteur a®rien ». Le schéma régional 

climat air ®nergie dõIle- de- France arrêté le 14 décembre 2012  exclut quant à lui les émissions aé-

riennes 20  pour des «  raisons mét hodologiques  ». LõAe souligne, ¨ lõoccasion de cet avis, que lõ®va-

luation environnementale des plans et programmes concernés (aménagement du territoire et docu-

ments dõurbanisme, programmation air- énergie -climat, é) perd beaucoup de sa coh®rence ¨ r®-

server un traitement dõexception ¨ un secteur aussi structurant pour lõ®conomie nationale et locale. 

Les différents plans et schémas cités comportent des actions visant à promouvoir des offres alter-

natives ¨ lõusage du transport a®rien et ¨ limiter lõimpact des plateformes aéroportuaires sans que 

le dossier mentionne leur ®tat dõavancement.   

Les émissions de gaz à effet de serre des plateformes aéroportuaires du groupe ADP , évaluées en  

ne tenant compte que des émissions directes et des émissions indirectes liées à la consommation 

électrique , passent de 85  447  t eq  COѤ en 2011 ¨ 71 886  en 2018 , soit une diminution de 16  %, ce 

qui est cohérent avec le plan de progrès 2016 - 2020 du Groupe ADP  qui  devait permettre de réduire 

les émissions de gaz à effet de serre avec un objectif de réduire cette consommation de 1,5 % par 

an. Celui - ci avait aussi comme objectif de baisser de 65  % les émissions de CO 2 par passager entre 

2009 et 2020 , sans que le dossier ne f ournisse dõinformation sur son ®tat dõavancement. Le volet 

sur les ®missions de gaz ¨ effet de serre se conclut par une s®rie dõengagements forts dõADP, no-

tamment lõatteinte dõun objectif de « zéro émission nette  » en 2050.  

Un bilan plus complet des émissi ons de gaz à effet de serre des plateforme s du groupe ADP  a été 

®tabli pour lõann®e 2018. Il est arrêté à 2  078  171  t  eq CO2 dont 585  498  tonnes  sont lié es aux 

déplacements des passagers pour venir ¨ lõa®roport et en partir , et 1  368  419 t aux mouvements 

des avions. Ce bilan est néanmoins partiel puisqu õil ne compte, outre les émissions des engins 

                                                   

19   Adopté en fait le 12 novembre 2018  : Plan climat, air, énergie de la métropole du grand Paris . 

20   « Les consommations énergétiques considérées dans le schéma ne prennent pas en compte le trafic aérien. En effet, il a 
®t® consid®r® que les atteintes dõobjectifs de r®ductions de gaz ¨ effet de serre concernant ce secteur d®passaient la 
responsabilit® r®gionale, les a®roports franciliens ®tant dõenvergure internationale. » source  : SRCAE Ile- de- France. 

https://www.metropolegrandparis.fr/sites/default/files/2019-01/PCAEM.pdf.pdf
http://www.srcae-idf.fr/spip.php?rubrique1
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dõassistance et des moteurs auxiliaires  que les phases , dõatterrissage, de roulage, décollage  et mon-

t®e (jusquõ¨ 3 000  pieds soit 915  mètres) 21  des avions . Comme lõAe lõa d®j¨ soulign® dans de pr®-

cédents avis, les  émissions de  gaz à effet de serre pendant la moitié de la phase de vol (dite de 

croisière) devraient  être aussi prises en compte  dans lõ®valuation environnementale. Le rapport de 

lõAutorité de contrôle de s nuisances aéroportuaires  (Acnusa) sur les émissions  du transport aérien 22  

en France en 2017 évalue les émissions de gaz à effet de serre des aéronefs 23  de lõa®roport CDG ¨ 

12  990  000  t  eq COѤ en 201724  soit dix fois plus que celles de s phases de  décollage et dõatterris-

sage additionnées des mouvements au sol . 

Du fait de ce biais dans lõestimation des ®missions, le dossier nõestime les émissions de s plateforme s 

dõADP quõà 3 % du total d e la région 25 . Lõinclusion des ®missions de CO2 en vol conduirait  à un taux 

bien plus élevé, supérieur à 20 % (le plan climat air énergie  évalue les émissions aériennes ðCharles -

de- Gaulle, Orly, Le Bourget -  entre 18 et 26  millions de t  eq COѤ repr®sentant 25 ¨ 30 % des émis-

sions régionales) . La prise en compte des autres émissions liées à la phase de vol augmenterait 

encore ce rapport 26  : selon plusieurs sources publiées internationales et nationales convergentes, 

les effets de réchauffement global seraient en réalité au moins deux fois supérieurs aux effets du 

seul CO2. Dans son cadrage pr®alable, lõAe avait d®j¨ recommand® dõavoir une approche globale de 

ces émissions.  Pour que le public puisse appréhender ce chiffre, il serait en outre utile de le mettre 

en perspective de sources comparables (sites industriels, agg lomérations,  é). 

LõAe recommande de : 

¶ reprendre le calcul des ®missions de gaz ¨ effet de serre ¨ lõ®tat initial en ajoutant les ®missions 

des avions en vol  (phase de croisière) , en tenant compte du forçage radiatif  ; 

¶ mettre  en regard , pour la complète inf ormation du public, les valeurs dõ®missions de la 

plateforme (telles que reprises) avec celles d õautres sources  régionales ou nationales  ; 

¶ présenter lõévolution historique des émissions de gaz à effet de serre , y compris en termes 

dõengagements passés , sur la base de lõensemble des ®missions caractérisées dans le dossier,  

incluant celles des trafics aérien et routier  liés à la plateforme aéroportuaire . 

2.1.1.2  Ressources en eau  

Eaux souterraines  

Le niveau de la nappe  a ®t® mesur® ¨ lõaide des piézomètres mis en  place pour les précédentes 

tranches du projet dõensemble et de 15 nouveaux piézomètres , portant à 22 le nombre de points 

de mesures repr®sentatives de la nappe de lõEéocène supérieur . Lõanalyse des variations du niveau 

de cette nappe a permis de calculer le niveau haut centennal 27  qui se situe à 3,71  m au - dessus de 

                                                   

21

  Dite cycle LTO (landing take -off). LõAe avait indiqu® dans son avis de cadrage pr®alable que ce choix nõ®tait pas adapt® 

pour les émissions de gaz à effet de serre et que les émissions des vols inté rieurs devaient être prises en compte inté-

gralement.  

22

  Acnusa 2017, Les émissions gazeuses liées au trafic aérien en France en 2017 . 

23

  A priori hors engin s dõassistance. 

24

  ADP a inform® les rapporteurs quõil ®value les ®missions de la demi-croisi¯re (cõest-à-dire de la phase de vol en partageant 

¨ part ®gale son poids avec lõa®roport de d®part ou de destination) ¨ 11 856  kt  eq CO2. 

25

  Référence 2012.  

26

  Outre les émissions en équivalent CO Ϝ des vols, bien plus élevées que celles du cycle LTO, il convient de prendre en 

compte le forçage radiatif des émissions en vol qui combine les effets des changements de concentrations de dioxyde de 

carbone, dõozone, de m®thane, de vapeur dõeau, de tra´n®es de condensation lin®aires et dõa®rosols. 
27   Centennal  : dont la probabilit® dõoccurrence annuelle est de 1/100. 

https://www.acnusa.fr/uploads/media/default/0001/02/1269_emissionsgazeuses-2017.pdf
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la piézométrie moyenne à 44,63  m NGF28 . Le site est situé à une altitude comprise entre 80  et 

11 8 m NGF. Il existe néanmoins quelques secteurs isolés , au sud - ouest du terminal  4 notamment,  

¨ risque tr¯s ®lev® dõinondation par remont®e de nappes constitué es de poches de r®tention dõeaux 

de précipitations.  

Les eaux souterraines au droit du site sont en bon état quantitatif et chimique.  Plusieurs captages 

dõeaux potables sont situ®s ¨ proximit® de lõa®roport, n®cessitant dõy porter une attention particu-

lière,  mais aucun périmètre de protection ne concerne le projet.  

Eaux superficielles  

La plateforme est située sur deux bassins versants, ceux de la Marne et de la Seine. Celui de la Marne 

où elle  sõ®tend sur 2 934  ha dont 1  268,5 imperméabilisés, et  celui de la Seine où elle recouvre  

402  ha dont 247 imperméabilisés. La plateforme aéroportuaire alimente, via les systèmes présentés 

ci-dessous, la Reneuse, cours dõeau naturel affluent de la Marne et le ru du Sausset qui se jette dans 

le Croult, affluent de la Seine fortement modifi®. Ces cours dõeau sont en ®tat chimique et ®cologique 

dégradé  ; la Reneuse est en mauvais état biologique et chimique  ; le Croult présente un potentiel 

écologique et chimiq ue m®diocre. Lõobjectif de bon ®tat assign® en application de la directive cadre 

sur lõeau est ¨ atteindre en 2027. 

La collecte des eaux de ruissellement est r®alis®e au moyen dõun r®seau de 120 km de collecteurs 

qui drainent annuellement en moyenne 4 000  000  m³ vers le bassin versant de la Marne , et 

900  000  m³ vers le bassin versant de la Seine. La collecte vers la Marne comporte 1  600  000  m³ de 

bassins  de rétention , les eaux sont acheminées vers le bassin des Renardières puis évacuées dans 

le milieu  naturel après épuration. L e réseau de  collecte vers la Seine comporte une capacité de 

stockage de 130  000  m³  ; les eaux en sont  évacuées après traitement. Les normes de rejet sont 

récapitulées dans le tableau 1. Leur respect  dépend, pour la Marne , du niveau de remplissage du 

bassin des Renardières. Des système s de contrôle en continu et dõalerte sont installé s. De plus , un 

syst¯me dõasservissement du d®bit de rejet est install® c¹t® Marne afin de maintenir un taux de 

dilution du rejet qui plafonne lõaugmentation de la demande chimique en oxyg¯ne (DCO) de la Re-

neuse en dessous de 10  mg/l . Lõobjectif est, sur la base dõune concentration th®orique de celle- ci 

en amont de 20  mg/ l de DCO, quõelle conserve les caract®ristiques dõun cours dõeau de « classe de 

qualité 2  » et que la concentration de DCO en aval du rejet soit donc inférieure à 40  mg/ l. Lõarr°t® 

interpréfectoral autorise cependant des rejets de 125 à 300  mg/l , niveau qui ne paraît pas garantir 

le bon ®tat des eaux superficielles, selon les calculs d®velopp®s dans lõ®valuation des incidences. Le 

dossier ne fournit pas dõanalyse de la qualit® de la Reneuse. 
 

Bassin DCO (mg/l)  DBO5 (mg/l)  MES (mg/l)  Formiate de 

potassium (mg/l)  

Propylène 

glycol (mg/l)  

Marne  125 à 300  25 à 100  50  54  10  

Seine 25  5 30  3,9  10  

Tableau 1 : Autorisations de rejet des polluants par bassin versant.  DCO : Demande chimique en 
oxygène, DBO 5 : demande biochimique en oxygène, MES  : matières en suspension. Pour le bassin 
de la Marne le deuxi¯me nombre constitue lõautorisation de rejet lorsque le bassin des Renar-
dières est rempli à plus de 48  % 

Afin dõ®viter la surcharge du syst¯me dõ®puration de la plateforme, une canalisation a été installée 

en 2017 afin qu i permet de transférer les premiers 1,5  mm dõeau de pluie vers les stations dõ®pu-

                                                   

28   Référence au nivellement général de la France (NGF)  
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ration du Syndicat interdépartemental pour l'assainissement de l'agglomération parisienne  qui ré-

cupère nt  également les eaux usées des bâtiments des aérogares et des services . Ces eaux sont les 

plus chargées et contiennent en hiver des sels de déverglaçage (formiate de potassium) et des pro-

duits de dégivrage des avions (propylène glycol).  Le dossier omet de renseigner , ¨ lõ®tat initial, les 

causes de cette d®gradation de la qualit® de lõeau ¨ lõ®tat initial, notamment la part de  responsabilité 

de la plateforme aéroportuaire , malgré le plafond de 10  mg/l en DCO  et le dispositif de transfert 

des premi¯res pluies vers les stations dõ®puration dõĉle de France. 

LõAe recommande : 

¶ de décrire les débits et les rejets de la plateforme aéroportuaire aux différentes périodes de 

lõann®e (temps sec, ®v¯nements pluvieux, en et hors p®riodes glycol®es) ainsi que la qualité de 

la Reneuse pour chaque paramètre , 

¶ de quantifier la responsabilité des rejets de la plateforme aéroportuaire  sur  la dégradation de la 

qualité des cours dõeau en aval.  

2.1.2  Milieu humain  

2.1.2.1  Énergie  

Les besoins de chaleur et de froid sont assurés par trois  centrales thermofrigorifiques  avec une 

puissance  calorifique  souscrite de 226  MW pour la chaleur et 11 1 MW pour le froid . Les quantités 

dõ®lectricit® consommées annuellement  sont de 28,99  GWh pour le chauffage, 24,76 pour le refroi-

dissement et 147,6 GWh pour les syst¯mes dõ®clairage et les auxiliaires de distribution et ventilation . 

Le kérosène est acheminé depuis les raffineries de Normandie via un oléoduc puis distribué aux 

avions par un oléoréseau sous pression  ; le dossier nõindique pas les quantit®s consomm®es. Une 

analyse du potentiel dõ®nergies renouvelables est pr®sent®e, le solaire photovoltaµque et la g®other-

mie sont les sources dont lõutilisation serait la plus int®ressante. 

2.1.2.2  Déchets  

La plateforme aéroportu aire produit chaque année entre 30  000 et 38  000  t de déchets non dange-

reux et environ 2  500  t de déchets industriels dangereux.  À lõ®chelle dõADP, 65,2 % des déchets non 

dangereux sont incinérés, 32,7  % sont valorisé s sous forme de matière  et 2 ,1  % sont enfouis. Le 

dossier indique qu õune collecte s®lective est en place. Concernant le s déchets de chantier , le dossier 

se borne ¨ indiquer que leur ®limination sõav¯re particuli¯rement importante et que les plans de 

gestion des collectivités locales devront êtr e respect®s. Il nõest pas soulign® dõimportance particu-

lière à accorder à la valorisation sur place des déchets de chantier  ni à la responsabilité qui incombe 

au producteur des d®chets dõen assurer la gestion. En particulier, le plan régional de prévention  et 

de gestion des déchets 29 , approuvé en novembre 2019, et son objectif nÁ7 de mettre lõ®conomie 

circulaire au cïur des grands chantiers franciliens, ne sont pas mentionné s. Selon l e dossier , ADP 

« organise la collecte des déchets non dangereux, définit le s règles de tri, les emplacements des 

conteneurs et les consignes de transport », sans autre précision  pour ce qui concerne l õensemble 

des déchets des chantiers en cours sur la plateforme.  

LõAe recommande de pr®ciser comment ADP collecte les d®chets de chantier . 

                                                   

29   https://www.iledefrance.fr/espace - media/applis_js/rapports_cp - cr/2019 - 09 - 19/CR - 2019 - 053.pdf  
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2.1.2.3  Trafics routiers  et accessibilité  

La plateforme aéroportuaire , située à 25 km de Paris,  engendre un trafic journalier  dans chaque sens  

sur lõautoroute A 1 de 35  000 véhicules particuliers vers Paris et de 10  000 vers Lille. Les autres 

acc¯s ¨ lõa®roport induisent au total  10  000  véhicules par jour dans les deux sens confondus. Le 

dossier fournit des cartes détaillées des trafics sur les différentes voies de circulation  et à différentes 

heures et périodes  mais les nombres figurant sur les cartes sont illisibles. La saturation de plusieurs 

voies entra îne des embouteillages aux abords des terminaux (en particulier au niveau du terminal 

2) et sur les autoroutes A  1 et A  3, bien que les accès ¨ lõa®rogare aux heures de pointe du  matin et 

du soir soient majoritairement à contre - sens des  flux de circulations franciliens les plus importants.  

Les dix parcs de stationnement de la plateforme compo rtent 28  600  places et ne présentent pas de 

saturation ¨ lõexception des parcs les plus éloignés, dits «  éco ». 

Le tableau 2 repr®sente les parts modales des transports utilis®s pour lõacc¯s ¨ lõa®rogare. On note 

la faible évolution modale des années récentes avec notamme nt une baisse de la part modale fer-

roviaire malgr® lõarriv®e du TGV. On constate depuis dix ans une stabilité des trajets en voiture 

particulière, une augmentation du recours au taxi et une baisse des acheminements en bus et éga-

lement en RER, alors même que 2013 est lõann®e du renforcement de lõoffre du RER B avec 150  trains 

par jour et par sens, dont un quart sont des liaisons directes dõune dur®e de 30 minutes. Le taux de 

remplissage des différent es lignes de transports en commun  nõest pas fourni. 
 

Mode  1993  2009  2012  2017  

Taxi  30  % 25  % 25  % 32  % 

Véhicules particuliers  37  % 27  % 29  % 27  % 

TC routiers  14  % 13  % 13  % 6 % 

TC ferroviaire (hors gare TGV Paris - Charles de Gaulle)  15  % 28  % 27  % 23  % 

Gare TGV Paris- Charles de Gaulle (passagers en correspondance)  -   4 % 6 % 7 % 

Autres  4 % 3 % -  5 % 

Tableau 2 : Évolution de la r épartition modale en pourcentage des acheminements des passagers 
et du personnel ¨ lõa®rogare. Source dossier.  

Le trafic aérien en 2018 augmente au total de 4  % par an avec des évolutions contrastées  ; toutes  

les destinations sont en croissance sauf au niveau métropolitain  : international (hors Europe) +  6 %, 

Europe +  3,8  %, France -  1,7  %. Le taux de passagers en correspondance s'établit à 21,7  %. 

2.1.2.4  Qualit® de lõair 

Les principales ®missions a®roportuaires proviennent, dõapr¯s le dossier, des avions (moteurs et 

groupe s auxiliaire s de puissance) ainsi que du trafic de véhicules routiers induit par le transport des 

passagers et des employés, des engins spéciaux et aussi des centrales thermiques, du stockage et 

de la distribution des hydrocarbures, des opérations de nettoyage, de main tenance, de peinture et 

de dégivrage.  

Lõ®valuation de la qualit® de lõair a ®t® conduite ¨ lõaide du logiciel Lasport qui est sp®cifique aux 

infrastructures aéroportuaires. Les pollu ants pris en compte sont les oxydes dõazote, le monoxyde 

de carbone, les o xydes de soufre, le benzène, les PM10 , et les suies nvPM 30  et les hydrocarbures 

                                                   

30   PM10  : particules de diamètre inférieur à 10  µm, PM 2,5  particules de diamètre inférieur à 2,5  µm, nvPM  : particules non 

volatiles.  
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imbrulés 31  de type kérosène. Le projet impliquant des modifications significatives des infrastruc-

tures routières , il faudrait  analyser  les polluants mentionn és dans la note techn ique du 22 février 

2019 relative ¨ la prise en compte des effets sur la sant® de la pollution de lõair dans les ®tudes 

dõimpact des infrastructures routi¯res32. Ainsi il conviendrait dõajouter les PM2,5 , les 16  hydrocar-

bures aromatiques polycycliques (HAP),  le 1,3 butadiène , le chrome, le nickel et lõarsenic. 

LõAe recommande dõint®grer dans lõ®tude de la qualit® de lõair et de ses effets sanitaires lõensemble 

des polluants de la note technique du 22 février 2019 relative à la prise en compte des effets sur l a 

sant® de la pollution de lõair dans les ®tudes dõimpact des infrastructures routi¯res. 

La qualit® de lõair au niveau de la plateforme a®roportuaire est mesur®e par des capteurs appartenant 

à ADP33  ; les valeurs relevées en moyenne annuelle sont inférieure s aux valeurs limites des directives 

européenne s sur la qualit® de lõair. En revanche, les stations CDG centre et Tremblay en France 

d®passent les objectifs de qualit® ®labor®s par lõOrganisation mondiale de la sant® pour la protection 

de la santé humaine pour les PM 2,5 . 

Le dossier souligne lõimportance du trafic routier, notamment sur lõA 1, qui explique les dépasse-

ments de normes de qualit® de lõair qui y sont constatées . Lõagglom®ration parisienne figure dans 

la liste des agglomérations qui ont motivé la condamnation de la France du 24 octobre 2019 par la 

Cour de justice européenne pour dépassement des valeurs limites annuelle et horaire de dio xyde 

dõazote (NO2), ce que le dossier omet de mentionner. La carte figure 4 illustre ce dépassement à 

lõ®chelle du quart Nord- Est de la région.  

 
Figure 4 : Carte des concentrations moyennes en dioxyde dõazote en Õg/mĮ en 2017 à 
proximité de la plateforme aéroportuaire CDG. Source dossier, données Airparif . 

Le dossier indique que la contribution des activit®s a®roportuaires ¨ la pollution de lõIle de France 

est dõenviron 30 % à 1 km de la plateforme pour le dioxyde dõazote et de 5 ¨ 10 % jusquõ¨ 100 mètres 

                                                   

31   Selon le guide de la DGAC e t de lõAdeme : £valuation de la qualit® de lõair autour dõun a®roport, il sõagit des compos®s 

organiques volatils non méthaniques (COVNM) . 

32   http://circulaires.legifrance.gouv.fr/pdf/2019/03/cir_44436.pdf  

33   « Aucune station permanente de mesure dõAirparif nõest situ®e dans le domaine dõ®tude ». Le laboratoire de Groupe 

A®roports de Paris dispose dõun r®seau de surveillance de la qualit® de lõair implant® sur la plate- forme aéroportuaire. Il 

est constitu® de 2 stations de mesure qui mesurent les concentrations en oxydes dõazote (NOx), particules (PM10 et 

PM2,5) et ozone.  

http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=C195C2E44C0DFCBAA863C8E99F051D89?text=&docid=219452&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=1518730
http://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf;jsessionid=C195C2E44C0DFCBAA863C8E99F051D89?text=&docid=219452&pageIndex=0&doclang=FR&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=1518730
https://www.stac.aviation-civile.gouv.fr/fr/publications/evaluation-qualite-lair-autour-dun-aeroport
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de celle - ci pour les PM 10. N®anmoins, il nõidentifie pas la part du trafic li® ¨ lõa®roport dans la con-

tribution à la pollution, ce qui, en to ute rigueur devrait sõajouter ¨ la part des activit®s a®roportuaires. 

2.1.2.5  Nuisances sonores  

La carte du plan dõexposition au bruit (approuvé le 3 avril 2007)  figure 5 illustre les nuisances so-

nores affectant le  secteur  de la plateforme aéroportuaire. Le bruit est mesuré par lõindice Lden qui 

correspond à un niveau sonore moyen auquel on ajoute 5  dB en soirée et 10  dB la nuit.   

 
Figure 5 : Carte dõexposition au bruit à long terme de lõaérop ort Charles - de- Gaulle. 
Source Ministère de la transition écologique et solidaire . 

Le dossier complète les informations réglementaires par une série de mesures du bruit à proximité 

de la plateforme aéroportuaire et du projet 34 . Ces valeurs ont permis de déterminer les ambiances 

sonores mod®r®e ou non mod®r®e et de caler un mod¯le de bruit dans lõespace. 

Lõindicateur global mesur® pond®r® (IGMP) repr®sente les ®nergies sonores, mesur®es ¨ une distance 

définie, de tous les atterrissages et de tous les décol lages dõavion r®alis®s sur lõa®roport, compar®es 

à une  année de référence ( base 100 constituée par la moyenne des années 1999, 2000 et 2001). En 

2017, la valeur de lõIGMP sõ®tablissait à 67. La baisse de la valeur de lõIGMP, continue depuis 2008, 

sõest fortement ralentie en 2017, sans que le dossier nõen fournisse lõexplication.  

Des cartes de multi - exposition au bruit des transports (routier, ferroviaire et aérien) sont fournies . 

Si le plus fort impact acoustique se situe au niveau des pistes sud et nord , dans la zone dõ®tude, le 

bruit aéroportuaire se cumule au bruit du  r®seau routier dense. Lõenvironnement sonore yest com-

pris entre 55 et 75 dB(A) pour lõindicateur Lden (p®riode 24h) et entre 45 et 70 dB(A) pour lõindicateur 

Ln (période nuit).  

                                                   

34

  Via 25 stations automatiques qui mesurent en continu les niveaux sono res autour de lõa®roport. 






















































